COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 18 août 2011

Date de la convocation : 

L’an deux mille onze

06 août 2011


le jeudi dix huit août à vingt heures quarante-cinq minutes,

Date d’affichage :

le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en séance 

08 août 2011
ordinaire à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Serge GOBLET, Maire


Etaient présents :


Mme DUTARTRE, Mme GACON, M. LAURENT,  M. CURIEL, M. COUPEZ, M. JUERY, Mme KAUFFMANN, M. MARTINET  conseillers municipaux.

En exercice :  14
Pouvoirs : M. HERAULT donne pouvoir à M. GOBLET
Présents :      9
            M. CURIEL donne pouvoir à Mme KAUFFMANN

Votants :      12                          M. BEAUNOIR donne pouvoir à M. LAURENT

                                  Absent : M. BERTRAND – M. MILLOT
                                  Secrétaire de Séance : M. JUERY
I – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE :
► Aucune remarque n’étant formulée sur le compte-rendu de la séance du 07 juillet 2011, ce dernier est approuvé à l’unanimité par les membres du Conseil Municipal.

II - –  GROUPE DE TRAVAIL SUR L’INTERCOMMUNALITE : changement de responsable
 Par délibération du 07 juillet 2011, la composition du  groupe de travail chargé du dossier « Intercommunalité » avait été arrêtée comme suit :

Mmes DUTARTRE et GACON

MM. MARTINET, COUPEZ, BEAUNOIR et M. le Maire 

Responsable : M. COUPEZ

Sur la demande de M. COUPEZ, M. le Maire propose que soit permuté le poste de responsable au profit de M. MARTINET (M. COUPEZ restant membre de ce groupe).

► Le Conseil Municipal,

    Entendu cet exposé,

 ENTERINE à l’unanimité la nomination de M. MARTINET en tant que responsable du groupe de travail chargé du dossier de l’intercommunalité ( M. COUPEZ restant membre de ce groupe). 
III – INTERCOMMUNALITE – Avis sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal notifié par l’Etat

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 prescrit la couverture intégrale du territoire départemental par des intercommunalités à fiscalité propre au plus tard le 1er juin 2013.

Actuellement dans les Yvelines, 60 % de la population vit dans une commune membre d’un EPCI à fiscalité propre, contre 69 % en Ile-de-France et 95 % en France ; 56 % des communes sont regroupées dans ce département contre 75 % en Ile-de-France et 89 % en France.

Les Yvelines doivent donc mettre en œuvre une démarche volontariste de renforcement de la coopération intercommunale.

Pour atteindre cet objectif, le Préfet des Yvelines a élaboré un projet de schéma départemental de coopération intercommunale, l’a rendu public le 28 avril 2011 et l'a notifié à la commune de Médan le 20 mai 2011.

Les objectifs sont les suivants :

· La couverture intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre et la suppression des enclaves et des discontinuités territoriales,

· La rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre,

· La réduction du nombre de syndicats intercommunaux ou mixtes et notamment la disparition des syndicats devenus obsolètes.

La loi fixe des orientations à prendre en compte par le schéma :

· Sauf caractéristiques géographiques particulières, la constitution d’EPCI à fiscalité propre regroupant au moins 5 000 habitants,

· La définition de territoires pertinents qui peuvent être appréhendés à partir des bassins de vie, des unités urbaines au sens de l’INSEE et des schémas de cohérence territoriale, sans que de tels périmètres conditionnent automatiquement les périmètres intercommunaux,

· La rationalisation des structures, notamment des syndicats, en matière d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement durable,

· La réduction du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes au regard, notamment de leur activité réelle et de la cohérence de leur périmètre, en recherchant le transfert de leurs attributions à des EPCI à fiscalité propre.

Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) doit être arrêté au plus tard le 31 décembre 2011. La procédure est la suivante :

· Le préfet présente d’abord à la CDCI un projet de schéma,

· Après envoi du projet aux communes, aux EPCI et aux syndicats mixtes concernés, ces derniers ont la possibilité d’émettre un avis dans un délai de trois mois ; à défaut d’avis rendu par la collectivité, l’avis est réputé favorable par le législateur,

· Si le projet de schéma concerne des EPCI dépassant le cadre du département, l’avis des CDCI concernées est sollicité,

· Le projet et les avis recueillis sont ensuite transmis à la CDCI, qui dispose de quatre mois pour se prononcer.

A compter de sa publication, le SDCI doit être révisé, selon la même procédure, au moins tous les six ans.

Au 1er janvier 2011, le département compte 15 groupements intercommunaux à fiscalité propre, 4 communautés d’agglomération et 11 communautés de communes. 115 communes réparties de manière inégale sur le territoire n’appartiennent encore à aucun établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 208 syndicats intercommunaux complètent le paysage institutionnel du département, certaines communes appartenant à près de 10 syndicats.

Deux EPCI sont interdépartementaux :

· La communauté de communes du Pays Houdanais comprend cinq communes d’Eure-et-Loir,

· Une commune de l’Essonne, Bièvres, fait partie de la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc.

Le SDCI propose à la Commune de Médan, tout comme aux communes de Morainvilliers, Vernouillet, Orgeval, Villennes-sur-Seine et Les Alluets-le-Roi, de se rapprocher de la Communauté d’agglomération des deux rives de la Seine.

La Communauté des deux rives de la Seine, créée en 2005, rassemble six communes, toutes dans l’OIN Seine Aval, et compte 66 000 habitants.  

Son territoire actuel est délimité par les coteaux et le bois de l’Hautil au Nord, et par la Seine au Sud ; ce périmètre est cohérent mais peut cependant se développer au sud de la Seine, avec pour limites les coteaux d’Orgeval et de Chambourcy et la forêt des Alluets. A l’est, on passe de la boucle de Chanteloup à celle de St-Germain-en-laye.

Cette proposition est conforme aux conclusions de l’étude menée avec l’appui de KPMG et le « Club de 5 » courant 2010/2011. Une réunion de présentation de la communauté d’Agglomération des 2 Rives de Seine a eu lieu au mois de juillet en présence du Président et du 1er vice-Président de la communauté ainsi que du Directeur Général des Services. Elle a permis un échange avec les conseillers municipaux de MEDAN.
Un débat en interne a eu lieu le mardi 16 août 2011. Il ressort de ce débat que les membres du Conseil municipal regrettent majoritairement :
·  que l’avis de la commune doive être émis durant la période estivale,
·  que la commune ne dispose pas d’une solution alternative sur les impacts de l’intégration au CA des 2 rives de Seine,

·  que la commune ne dispose pas des résultats définitifs de l’étude réalisée par le club des 5,
- que la commune ne dispose pas des résultats de l’étude en cours réalisée par Vernouillet.
Enfin, les membres du Conseil Municipal demandent qu’une étude d’intégration de toute autre commune qui ferait une demande d’adhésion au CA des 2 Rives de Seine soit menée étant bien entendu que la représentativité issue des statuts actuels de la communauté ne soit pas remise en cause.
Remarques :

M. MARTINET souhaite connaître les conséquences d’une éventuelle modification de la carte par l’Etat d’ici la fin de l’année (en cas d’adhésion de POISSY par exemple)? la commune serait-elle à nouveau consultée ?

M. le Maire rappelle le processus :

- la carte actuelle est soumise à l’avis des communes qui peuvent émettre des avis et/ou réserves, 
- à l’issue de ces consultations, l’Etat et la CDCI décideront du maintien ou de la modification du schéma actuel. Dans cette dernière hypothèse, il n’est pas prévu que les communes soient à nouveau consultées.

M. MARTINET indique que si l’intégration éventuelle d’autres communes vient impacter la représentativité des communes membres, MEDAN marquera son mécontentement.

M. JUERY regrette qu’il n’y ait pas eu, dans un premier temps, une communauté de communes composée du Club des 5 même si le Préfet n’y était pas favorable. Il considère que cette option aurait du être maintenue jusqu’à ce que le Préfet se prononce par écrit.

M. le Maire répond que c’était à l’origine le souhait des 6 communes (Vernouillet inclus) et que cette position avait été défendue par les élus lors d’une réunion avec le Préfet qui avait jugé ce regroupement trop petit.  

M. le Maire rappelle enfin que la présente délibération consiste à émettre un avis sur le Schéma Départemental. MEDAN ne pourra intégrer la CA des Deux Rives de Seine qu’à l’issue d’une délibération de la Communauté d’Agglomération ainsi qu’une nouvelle délibération du Conseil Municipal.

Délibération

Le Conseil Municipal,

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 qui prescrit la couverture intégrale du territoire départemental par des intercommunalités à fiscalité propre au plus tard le 1er juin 2013,

VU le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (S.D.C.I.) élaboré par le Préfet des Yvelines et rendu public le 28 avril 2011 et notifié à la commune de Médan le 20 mai 2011,

CONSIDERANT que cette proposition est conforme aux conclusions de l’étude menée avec l’appui de K.P.M.G. et les communes des ALLUETS-LE-ROI, MEDAN, MORAINVILLIERS, ORGEVAL et VILLENNES-SUR-SEINE,

CONSIDERANT qu’à défaut d’émettre un avis pour le 20 août 2011 au plus tard, la commune est réputée avoir émis un avis favorable au schéma (SDCI),
CONSIDERANT que l’avis que le conseil  municipal de MEDAN doit émettre est un avis qui engage la commune pour l’avenir, il parait indispensable pour les conseillers municipaux, en tant qu’élus responsables, d’être en possession de toutes les études afin qu’ils soient en mesure de se prononcer définitivement et de pouvoir éclairer les Médanais,

CONSIDERANT que les études qui ont été communiquées à la commune n’intègrent pas le scénario d’intégration de la commune de VERNOUILLET à la Communauté d’Agglomération des Deux Rives de Seine (C.A.2.R.S.),
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré,

· EMET à l’unanimité un accord de principe sur le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (S.D.C.I.) élaboré par le Préfet des Yvelines,

· DEMANDE à reconsidérer sa position :

· Après restitution de l’étude menée par les communes des ALLUETS-LE-ROI, MEDAN, MORAINVILLIERS, ORGEVAL et VILLENNES-SUR-SEINE,

· Après réalisation des études économiques, juridiques et financières intégrant la commune de VERNOUILLET à la Communauté d’Agglomération des Deux Rives de Seine afin de connaître les impacts découlant de ce rattachement pour la commune de MEDAN,

· En cas de nouvelles solutions alternatives qui émergeraient dans les prochains mois

· En cas de changement d’avis d’une ou plusieurs communes du « Club des 5 »,

· En cas de modification du S.D.C.I., suite aux avis émis par les communes.
IV –  QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES A L’INITIATIVE DU MAIRE

IV-1 / BUDGET 2011 :
 M. le Maire indique que le budget 2011 établit par la  Chambre Régionale des Comptes a été notifié en mairie par arrêté préfectoral reçu le 29 juillet dernier.

Cet arrêté :

· Entérine les écritures 2010 (compte de gestion et compte administratif),

· Entérine le taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 2011 (maintenu à 6,80 % et non ramené à 6,68% comme proposé),

· Entérine les taux des taxes directes locales 2011 présenté en séances des 7 et 26 avril dernier,

· Entérine le projet de budget primitif 2011 avec principalement des suppressions en dépenses d’investissement (notamment la réfection de voirie du Chemin des longs boyaux et de l’intersection « rue des Aulnes/Chemin des Longs Boyaux », la création d’une véranda au « Rallye », la plantation d’arbres rue de Breteuil et les travaux d’enfouissement des réseaux rue de Breteuil) et une réduction (baisse des crédits alloués au projet de vidéosurveillance).

IV-2 / Recours au Tribunal Administratif Mme DUTARTRE/Commune de MEDAN :   
M. le Maire informe les élus qu’à la suite de l’arrêté donnant délégations à Mme DUTARTRE , la décision attaquée n’ayant plus lieu d’être, le recours est dépourvu d’objet. Le mémoire reçu en mairie le 5 août dernier demande la prononciation d’un non-lieu à statuer sur cette requête et le versement de la somme de 1758€ à Mme DUTARTRE pour frais irrépétibles.
M. le Maire indique qu’il assurera lui-même la défense de la commune dans ce dossier afin d’éviter des frais d’avocat à la commune.

V - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES A L’INITIATIVE DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

M. le Maire n’ayant été saisi d’aucune demande ou informations de la part des conseillers municipaux,
Et l’ordre du jour étant épuisé,

La séance est levée à 21h16.







Médan le 19 août 2011








Serge GOBLET








Maire



